
 

 17.02.2005 - 14:22 

Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt: 17 février 2005 
Messagerie 
 

IUE 156-A

Réponse du Conseil d’Etat 
à l'interpellation urgente écrite de M. Patrick Schmied : Le DIP 
envisage-t-il de publier un dictionnaire « pédagogie-français 
courant » ? 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 20 janvier 2005, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
une interpellation urgente écrite qui a la teneur suivante : 
« Anticipation graphique dans l'écriture cursive?1 
Exercice de stratégie spatiale à composante mémoire?2 
Adapter la prise à l'outil scripteur proposé?3 
Aménagement de l'exercice graphique à l'espace proposé?4 
 

Malgré les apparences, ces phrases ne sont pas issues d'un livre de 
science-fiction. Il ne s'agit pas non plus de commandes destinées à vous faire 
passer au niveau de jeu supérieur sur la console de jeux de vos enfants. Non, 
ces expressions sont directement issues des…objectifs d'apprentissage fixés 
aux élèves genevois durant leurs premières années d'école ! 

L'emploi d'un langage quelque peu "obscur" par le DIP ne devrait 
cependant pas constituer une surprise. Il suffit pour s'en convaincre de relire 
l'exposé des motifs du contre-projet à l'IN 121 "Pour le maintien des notes à 
l'école primaire. On y découvre notamment que la réforme de l'école 
primaire genevoise « postule la capacité de conjuguer la hausse du niveau de 
formation de tous les élèves et le renforcement de l'égalité des chances". Tout 
un programme… 
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Les cycles d'apprentissage et leur durée, l'évaluation des élèves - ces 

fameuses notes qui font couler autant d'encre que de salive! - ont occupé le 
devant de la scène lors des premiers actes de cette pièce éducative. Et 
pourtant, parmi les principes directeurs édictés par le Conseil d'Etat dans ce 
fameux PL 9355, l'information donnée aux parents figure pourtant aussi en 
très bonne place. L'article 26B (Information aux parents - nouveau) prévoit 
même qu'une "information régulière est transmise par l'enseignant sur la 
progression de l'élève". 

La lecture de l'exposé des motifs du PL 9355 - décidément riche 
d'enseignements! - confirme d'ailleurs la volonté du Conseil d'Etat de: 
– raffermir les liens entre les parents et l'école, l'information étant un 

moyen prioritaire au service de la scolarité de l'enfant; 
– donner aux parents la possibilité de s'impliquer dans la vie de l'école. 

Ces liens passent par une information régulière, claire et précise! 
Il y a hélas tout un monde entre la théorie et la pratique! 
La propension de nos amis français à revisiter leur langue maternelle 

nous a tous fait rire. Que l’on se souvienne notamment en découvrant des 
balayeurs promus "techniciens de surface", des personnes en formation 
devenues des "apprenants", du chef de gare qui porte désormais la casquette 
d'un "dirigeant d'unité opérationnelle"! De quoi donner envie de reprendre 
la définition de Guy Bedos, qui propose de dire "mal comprenant" à la place 
de c..! Cela dit, lorsque l'on aborde un domaine aussi capital que l'éducation 
de nos enfants, le rire vire franchement au jaune. 

Les personnes qui m'ont fait part de leurs interrogations face à la 
communication scolaire du DIP sont des parents tout à fait dans la norme, 
d'élèves poursuivant une scolarité elle aussi tout à fait « standard », dans les 
écoles publiques du canton. Ils s'intéressent à la scolarité de leur progéniture 
et entretiennent en général des relations de collaboration avec les 
enseignants concernés. D'un niveau socio-culturel moyen, ils sont 
franchement désemparés face à un langage dont ils n'arrivent pas à percer 
les mystères… voire les méandres! 

Cette dérive n'est pas seulement navrante, elle est également inquiétante 
par ses effets pervers sous-jacents. Si les parents que j'évoque plus haut 
éprouvent des difficultés certaines à essayer de comprendre ce qui se cache 
derrière le jargon du DIP, qu'en est-il de ceux qui ne sont pas de langue 
maternelle française ou dont l'éducation ne leur permet pas de maîtriser 
toutes les subtilités des experts en pédagogie ? N'y a-t-il pas là le risque 
d'une éducation à deux vitesses? 
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Si l'on continue dans cette voie, imaginez un instant ce que vont devenir 
les parties de football dans les cours de récréation. Lorsque les enfants 
lanceront à leurs copains des apostrophes telles que "passe-moi l'objet 
généralement sphérique, doté de propriétés élastiques qui lui permettent de 
rebondir lorsqu'il est projeté sur une surface dure".. Au lieu de "passe-moi le 
ballon"… 

Au-delà de cette dernière boutade, ma question est la suivante: qu'entend 
faire CONCRETEMENT le Conseil d'Etat pour mettre un terme à ces 
absurdités, qui égarent les parents et compliquent singulièrement la tâche 
des enseignants? Des enseignants qui, eux, sont au premier plan tous les 
jours et ne sont de loin pas tous convaincus par la terminologie imposée par 
les experts en pédagogie. 

 
PS: après des recherches poussées, la version décryptée des exemples 

cités au début de cette interpellation urgente écrite pourrait être la suivante: 
 
– 1Anticipation graphique dans l'écriture cursive 

Exercice consistant à apprendre aux enfants à former correctement toutes 
les lettres d'un mot en écriture dite "liée" (l'écriture cursive), de manière 
à pouvoir facilement enchaîner sur la lettre suivante (l'anticipation 
graphique). 
 

– 2 Exercice de stratégie spatiale à composante mémoire 
Exercice consistant à faire dessiner aux enfants une forme (par exemple 
géométrique) dans un emplacement précis de la feuille (d'où la stratégie 
spatiale), puis de répéter l'exercice un peu plus tard (d'où la composante 
mémoire). 

 
– 3 Adapter la prise à l'outil scripteur proposé 

… ou comment prendre en main le stylo, le crayon, le pinceau (bref l'outil 
scripteur). 

 
– 4 Aménagement de l'exercice graphique à l'espace proposé  

Adapter la taille de l'écriture à l'espace dont on dispose.  
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REPONSE DU CONSEIL D’ETAT 

 
La teneur de cette interpellation urgente met en évidence un vocabulaire 

technique que partagent exclusivement les professionnels de l'enseignement. 
Le Département de l’instruction publique, en particulier sa direction 

générale de l'enseignement primaire, est tout à fait conscient que la place de 
l'école dans la cité nécessite une communication claire et accessible à tous les 
partenaires auxquels il s'adresse. 

Plus encore, il sait que le rôle dévolu aujourd'hui à l'élève - même très 
jeune - dans l'évaluation de son propre travail oblige à recourir à des termes 
simples grâce auxquels il peut prendre conscience de ses progrès ou de ses 
difficultés et avoir des échanges constructifs avec son enseignant et ses 
parents à ce propos. 

La présente interpellation a le mérite d'attirer l'attention sur la nécessité de 
distinguer des niveaux de langage. Elle n'évite pas en revanche le piège de 
l'amalgame. 

En septembre 2002, le DIP a adopté pour l'enseignement primaire un 
coffret intitulé "Ecriture liée / Du mouvement global au geste fin" pour le 
cycle élémentaire. Elaboré par des enseignants formateurs et un 
neuropédiatre, ce coffret contient un dossier didactique, des modèles 
d'écriture et des ateliers-jeux. 

Le dossier didactique constitue le livre du maître. Par définition, il n'est 
remis ni aux élèves, ni aux parents. A l'inverse, les modèles d'écriture et les 
ateliers-jeux composent la base des activités et sont bien entendu adaptés à 
l'âge des élèves. 

Les exemples rapportés dans l'interpellation sont tirés du dossier 
didactique. Leur caractère technique n'est donc pas étonnant. Leur 
transmission à une personne extérieure aurait dû être assortie de la précision 
expresse qu'il s'agit de contenus professionnels non destinés, en ces 
termes-là, à d'autres cercles. 

Pour rassurer Monsieur le Député Patrick Schmied, et toute autre 
personne ici présente qui éprouverait les mêmes craintes, il faut préciser que 
les objectifs d'apprentissage en écriture-graphisme pour le cycle élémentaire 
sont libellés de la sorte: 

"J'écris en écriture liée de manière correcte et lisible" 
"Je me repère dans l'espace graphique" 
"Je tiens mon crayon, ma plume de manière correcte" 



5/5 IUE 156-A 

 

 

"Je reproduis les tracés des lettres cursives, des chiffres et des signes de 
notre écriture". 
"Je contrôle mon geste d'écriture" 
Ce qui, chacune et chacun en conviendra, relève d'un vocabulaire précis et 

adapté. 
En revanche, désigner dans le livre du maître crayon, plume, neocolor, 

craie, feutre sous le terme générique d'outil scripteur n'a jamais semblé à 
aucun enseignant exagérément abscons, encore moins abstrus. 

D'une façon générale, le renforcement de la communication avec les 
parents, telle qu'elle existe depuis plusieurs années, se caractérise par une 
recherche de clarté. Cet effort prend en compte l'apparition de nouveaux 
termes techniques qui sont le reflet de l'évolution de notre école dans la 
manière d'enseigner, la manière d'apprendre et la manière d'évaluer. 

Il convient de rappeler que le classeur de référence institutionnel de tous 
les enseignants primaires genevois, édité en août 2000, a fait l'objet d'une 
version simplifiée pour les parents. Elle leur a été remise à la rentrée 200l 
lors de la première rencontre entre enseignants et parents organisée dans 
chaque école. Elle a reçu un très bon accueil. 

Le contreprojet du Conseil d'Etat (PL 9355) à l'initiative de l'ARLE (IN 
121) s'inscrit dans une volonté affirmée du Département de l'instruction 
publique de rendre la vie de l'école et le travail de l'élève parfaitement 
compréhensibles aux familles par des moyens d'information particulièrement 
adaptés. 

En cela, le Département de l’instruction publique partage la 
préoccupation exprimée avec cette interpellation, à savoir qu’une information 
claire, complète et fréquente est de nature à améliorer les relations entre les 
familles et les enseignants. 

Cela n'empêche en rien le développement parallèle d'un langage 
technique spécifique aux professionnels, inspiré au surplus soit des 
recherches en éducation, soit des systèmes éducatifs qui nous entourent. 

 
Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 

et Messieurs les députés, à prendre acte de la présente réponse. 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

Le chancelier : La présidente : 
Robert Hensler Martine Brunschwig Graf 


